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PAR CES MOTIFS

LA COUR,

Statuant publiquement, par arrêt contradictoire, après en avoir délibéré
conformément à la loi,

EN LA FORME

Statuant par voie de dispositions nni»;~I1~ «or rapport au jugement du Tribunal
correctionnel de LILLE du

Annule le dépistage de l’imprégnation alcoolique, la vérification éthylométrique
subséquente et le dépistage de l’usage de stupéfiants, et par conséquent, toutes les
références à ces actes et les actes subséquents, soit:
- dans le procès-verbal n°1 de saisine, la phrase “et quiprésente” jusqu’à “air sornin”
- dans le rapport de mise à disposition de la police municipale de
phrases suivantes:

* “Le dépistage étantpositif”,
t”qui procède à la mesure “jusqu’à ‘~osiqfau cannabis”
* “ainsi que le prélèvement sanguin” jusqu’à “produits stupejiants “,

- dans l’audition du prévenu du 14mai 2016 (procès-verbal n°8), les phrases allant de
“Je prends acte que vous me notifiez que le taux” jusqu’a’ ‘test celui retenu à mon
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